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Le débat sur la politique agricole commune – PAC post-2013 – nous permet d’étudier les réseaux 
d’ONG environnementales (ONGE) au niveau de l’Union européenne. Les auteurs constatent 
la participation des différentes ONG à plusieurs réseaux, ce qui leur permet d’opter pour des 
stratégies de coordination ou de différenciation entre elles selon les sujets abordés. Une lecture 
approfondie des réseaux révèle que la coordination et la différenciation sont le résultat de déci-
sions stratégiques dans un contexte politique changeant. Les auteurs souhaitent démontrer 
comment tant la coordination que la différenciation soutiennent l’objectif commun de protection 
de l’environnement.

MOTS-CLÉS : réseau, organisations non gouvernementales, environnement, réforme PAC, com-
mission européenne

Post-2013 CAP Reform: an ENGO Archipelago between differentiation and  
coordination
The debate on the Common Agricultural Policy – CAP Reform post-2013 – offers an opportunity 
to study the functioning of networks of Environmental NGOs-ENGOs at European Union level. We 
note ENGOs participate in different networks. This plurality allows ENGOs to opt for coordination 
or differentiation strategies between one another accordingly. A focused reading of the policy issue 
network explains co-ordination and differentiation as the result of strategic decision-making in a 
changing political context. We aim to show how co-ordination and differentiation may support the 
common objective of protecting the environment. (JEL: F5, L3, Q1, H5, H7).

KEYWORDS: network, environmental NGOs, environment, CAP reform, EU commission

L
a négociation sur la Politique agricole 
commune (PAC) qui sera menée durant 

la période 2014-2020 est terminée. Pour la 
première fois, les questions environnemen-
tales ont été au centre des débats (à travers 
le débat sur le « verdissement » des aides 
directes par exemple).

À côté des acteurs classiquement impli-
qués dans ces négociations (comme les 
ministres nationaux de l’Agriculture ou les 
syndicats agricoles), d’autres protagonistes 

sont intervenus. Notre intérêt se centre sur 
le réseau des Organisations non gouver-
nementales environnementales (ONGE) 
actives à l’échelle européenne, leurs rôles 
et leurs dynamiques durant toute la phase 
de préparation et de négociation.

L’inscription dans la durée des inquié-
tudes environnementales en matière agri-
cole s’est déjà traduite par l’intégration 
progressive des considérations environ-
nementales dans les réformes précédentes 



22 • ÉCONOMIE RURALE 347/MAI-JUIN 2015

La réforme de la PAC post-2013

(Pezaros et Unfried, 2002). En particulier, 
nous pouvons mentionner en 1992 l’ins-
tauration de mesures agro-environnemen-
tales rémunérant les pratiques culturales 
favorables à l’environnement. L’Agenda 
2000 a introduit l’éco-conditionnalité sou-
mettant l’octroi des aides directes au res-
pect des normes environnementales dans 
les régions présentant des problèmes envi-
ronnementaux. En 2003 et 2004, le décou-
plage des aides a généralisé cette condi-
tionnalité des aides à tout le territoire.

De plus, le transfert du soutien public à 
l’agriculture du consommateur au contri-
buable a ouvert le processus de négocia-
tion à de nouveaux acteurs (Fouilleux, 
2000). Parmi ceux-ci, les ONGE sont plus 
nombreuses et mieux organisées qu’aupa-
ravant (Gravey, 2011).

Nous avons constaté qu’en amont de 
la publication des propositions législa-
tives, les positions défendues par les 
ONGE étaient bien loin d’être identiques. 
Certaines ne remettaient pas en cause le 
sens des réformes entreprises jusqu’à pré-
sent mais demandaient une réorientation 
des aides pour rémunérer la production 
de «  biens publics  » agricoles. D’autres, 
par contre, considéraient que ces orien-
tations menacent l’existence des petites 
et moyennes exploitations et réclamaient 
des prix «  rémunérateurs  » pour les pro-
ducteurs. Elles plaidaient pour un tournant 
radical de la PAC, quitte à s’éloigner des 
règles de l’Organisation mondiale du com-
merce (OMC).

Cependant, une fois les propositions lé-
gislatives publiées, les ONGE se reconnais-
saient en tant que groupe coordonné et sou-
dé tel que la littérature l’a déjà souligné au 
niveau international (Wapner, 1995) et au 
niveau européen (Greenwood, 2003). Notre 
article porte sur les stratégies des ONGE au 
cours des négociations de la PAC. Notre 
hypothèse est que les ONGE adoptent dif-
férentes stratégies de mise en réseau en 
fonction de l’évolution des négociations. 

La tendance à la coordination (ou à la dif-
férenciation) serait le résultat d’un calcul 
stratégique dans un contexte politique pré-
cis. Notre rélexion se construit dans le 
cadre disciplinaire de science politique et, 
en particulier, sur des approches de l’inté-
gration européenne qui utilisent le concept 
de réseau politique (Rosamond, 2000).

La coexistence entre différents réseaux 
des ONGE peut être analysée par le 
concept de réseau par question (Bugdahn, 
2008). Nous analyserons ensuite leurs 
choix stratégiques en nous fondant sur 
l’approche relationnelle élaborée par Hay 
et Richards (2000).

Nous avons procédé à l’identiication 
des ONGE du réseau PAC par une métho-
dologie inductive et qualitative, reposant 
sur des entretiens réalisés entre mai et juil-
let 2012.

Différentes organisations clés ont été 
interviewées  : les ONGE BirdLife Inter­
national, European Environmental Bureau 
(EEB), Friends of the Earth Europe 
(FoEE), World Wide Fund for Nature 
European Policy Ofice (WWF EPO) ; des 
organisations d’intérêt agricole telles que 
le Comité des organisations profession-
nelles agricoles (COPA-COGECA), la 
Coordination européenne Via Campesina, 
la European Landowners Association 
(ELO)  ; trois Directions générales de la 
Commission européenne  : agriculture et 
développement rural (DG AGRI), change-
ment climatique (DG CLIMA) et environ-
nement (DG ENV).

Lors des entretiens semi-directifs, nous 
avons demandé aux différentes organisa-
tions d’identiier les acteurs dans les alli-
ances et leur éventuel pouvoir d’inluence 
sur les propositions législatives de la ré-
forme. Les entretiens nous ont aidés, dans 
une première phase exploratoire, à déinir 
la problématique de notre recherche et les 
acteurs clés dans les réseaux des ONGE. 
Chaque entretien a été enregistré et retrans-
crit pour une analyse plus approfondie.
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Le Conseil et le Parlement européens 
ont été volontairement écartés en raison 
de leur rôle limité dans la formation du  
réseau par question. D’autres sources nous 
ont aidés, notamment les documents de 
la Commission européenne, les prises de 
position des différentes organisations ainsi 
que des études publiées sur le sujet.

Tout d’abord, nous présentons le cadre 
théorique du réseau politique qui nous a 
permis ensuite d’analyser le réseau des 
ONGE. Puis, nous décrivons l’actuel 
réseau des ONGE dans la réforme de la 
PAC. Ensuite, nous intégrons notre analyse 
dans une perspective historique. Enin, 
l’approche relationnelle stratégique, quant 
à elle, clôture l’analyse des stratégies des 
ONGE dans les négociations de la PAC.

Cadre théorique  
Le réseau politique

L’importance du réseau pour les ONGE a 
déjà été soulignée dans la littérature (Clark 
et al., 1998 ; Berny, 2008). La coexistence 
entre «  différenciation  » et «  coordina-
tion  » dans le réseau des ONGE est un 
élément présent dans d’autres sphères 
poli tiques, par exemple la sphère interna-
tionale (Betsill et Corell, 2008). Le concept 
de réseau a déjà été adopté pour analyser 
le développement des politiques europé-
ennes, par des auteurs comme Peterson et 
Richardson (Rosamond, 2000).

Nous considérons ici l’ONGE comme 
une entité en soi ainsi que la déinit 
Hasneter Kriesi (Berny, 2008) : une repré-
sentation politique qui gagne en expertise 
et autorité dans le processus décisionnel.

La majorité de la littérature concer-
nant les ONGE utilise une approche insti-
tutionnelle, historique et constructiviste 
et montre comment les porteurs d’enjeux 
envi ronnementalistes (organisés ou non 
sous forme d’ONGE ou de partis poli-
tiques) se sont adaptés, au il du temps, 
aux règles du jeu institutionnel grâce aux 

contacts réguliers avec les acteurs déci-
sionnels politiques (Berny, 2008 ; Rootes, 
2003). Par ailleurs, d’autres travaux sou-
lignent l’importance de la socialisation, 
dans le microcosme bruxellois des acteurs 
non décisionnels, avec des fonctionnaires 
européens au sein des lieux de pouvoir 
(Michel et Robert, 2010).

Notre étude, quant à elle, s’inscrit dans 
une perspective complémentaire, en se fo-
calisant sur l’interaction entre les acteurs 
clés du débat de la réforme et sur la distribu-
tion des ressources entre eux (Rosamond, 
2000). Dans cette approche, nous utilisons 
l’outil du réseau politique pour identiier 
les acteurs engagés dans la formulation de 
la réforme comme souligné par Peterson 
(Rosamond, 2000). L’approche relation-
nelle stratégique, quant à elle, nous aide 
à analyser la distribution des ressources et 
des pouvoirs dans le réseau.

Le concept de réseau politique se base 
sur les relations et les dépendances entre les 
acteurs décisionnels exécutifs et la société 
civile (Young, 2010). Dans l’Union euro-
péenne, l’importance des réseaux est sou-
lignée dans la formulation des politiques 
(Esmark, 2007) quand les acteurs privés 
essaient d’inluencer les acteurs décision-
nels (Borzel et Heard-Lauréote, 2009).

La littérature scientiique identiie diffé-
rents types de réseaux en fonction de la na-
ture des interactions entre leurs membres. 
En particulier, nous nous appuyons sur la 
distinction entre les réseaux par question 
d’un côté et les communautés de politique 
publique de l’autre, soutenues par Marsh et 
Rhodes (Kaiser et al., 2010). Les premiers 
sont composés de toute interaction infor-
melle entre les acteurs publics et privés 
intéressés par un secteur politique spéci-
ique (Bugdahn, 2008) ; les secondes sont 
plus stables au niveau de la composition 
du réseau mais l’accès y est limité pour 
les nouveaux membres. Les deux types de 
réseaux se différencient dans leurs façons 
de conduire les discussions (Young, 2010) : 
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les débats dans les réseaux par question 
peuvent être très controversés alors que 
dans les communautés de politique pu-
blique les membres ont tendance à favoriser 
les consensus et la continuité de la politique 
dans l’intérêt des titulaires participants.

Le consensus autour des valeurs de la 
politique agricole avait déjà été mis en 
place à partir du Traité de Rome en 1957 
dans lequel sont inscrites les priorités de 
la PAC  : axées d’abord sur les intérêts 
des producteurs et ensuite sur ceux des 
consommateurs. L’accroissement de la 
productivité et la stabilisation eficace 
des marchés devaient permettre aux pro-
ducteurs d’obtenir un revenu équitable. 
Par conséquent, le prix raisonnable pour 
les consommateurs était moins priori-
taire (Azcarate, 2011). Ces priorités dé-
pendaient de l’importance accordée aux 
intérêts agricoles par les gouvernements 
nationaux centraux (Grifiths, 1995). 
Engagées de longue date dans la défense 
de leurs intérêts à l’échelle internationale, 
les associations agricoles spécialisées ren-
forçaient leur intervention au niveau com-
munautaire, tout en maintenant leur stra-
tégie de mobilisation à l’échelle nationale 
(Hrabanski, 1992). Enin, la conférence de 
Stresa en 1958 ratiia le soutien des prix en 
tant qu’instrument principal pour répondre 
aux exigences des revenus agricoles dans 
un cadre de commerce international pro-
tectionniste. Le recours aux outils de 
soutien des prix liés au protectionnisme 
commercial aurait alors conféré à la PAC 
un caractère particulièrement incitatif à la 
production (Fouilleux, 2000).

La question de la gouvernance des ré-
seaux est l’objet de controverses. Pour cer-
tains, la seule caractéristique nécessaire est 
l’autorégulation alors que, pour d’autres, 
l’eficience est atteinte quand le réseau est 
structuré et géré (Jordan et Schout, 2006). 
Ainsi, le concept de metagovernance fait 
référence à la gestion des réseaux par les 
autorités décisionnelles. Il peut s’articuler 

sous trois formes : la déinition de la com-
position du réseau qui détermine la com-
position et les règles du jeu des membres ; 
le cadrage discursif qui détermine les para-
digmes de référence du débat ; enin, l’ac-
tivation du réseau qui inluence la sélec-
tion des acteurs, la solution des conlits 
entre les membres et apporte un soutien à 
ceux-ci (Toring, 2007).

Si on applique le concept de metagover­
nance au niveau européen, la Commission 
européenne est l’autorité décisionnelle qui 
se situe au centre de la gestion du réseau 
d’acteurs impliqués dans la déinition de 
la politique agricole commune (Esmark, 
2007). Elle s’appuie sur ses compétences 
issues des dispositions législatives ou insti-
tutionnelles pour établir la composition du 
réseau et sur l’ouverture de procédures de 
consultation qui précède les propositions 
d’actes législatifs (Roederer-Rynning, 
2010). Par le biais de son cadrage discursif, 
elle impose des règles communes de com-
munication basées sur un haut niveau d’ex-
pertise. L’expertise apparaît dans les règles 
d’interaction entre la Commission et les ac-
teurs privés. Par exemple, Ansaloni (2013) 
montre l’inluence gagnée par l’ONGE 
Birdlife International sur l’unité de la DG 
AGRI responsable de préparer la réforme 
de la PAC dans les années 1990 grâce à ses 
connaissances techniques et scientiiques. 
D’autre part, elle inluence le paradigme 
et les croyances discutées ain de résoudre 
les problèmes liés à la PAC, en limitant le 
débat qui va suivre au niveau du Conseil 
et du Parlement européens. Enin, à pro-
pos d’activation du réseau, elle établit des 
réseaux qui ne sont pas spontanés (Esmark, 
2007), en créant des comités consultatifs et 
des groupes de travail ayant une fonction 
consultative dans le processus de décision 
politique (Moschitz et Stolze, 2007).

Le cadre du réseau politique et en par-
ticulier du réseau par question est utile 
pour analyser les interactions entre les 
acteurs de notre débat mais ne permet pas 
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de comprendre la distribution du pouvoir 
entre les acteurs du débat et leurs choix 
stratégiques. Pour cela, nous avons eu 
recours à l’approche relationnelle straté-
gique, une théorie de l’action collective 
stratégique appliquée à la pratique sociale 
du travail en réseau (Hay et Richards, 
2000). Même si elle est développée dans 
un contexte différent (par exemple la poli-
tique nationale britannique), nous esti-
mons que cette théorie peut être objectivée 
et transposée à d’autres terrains, comme 
les auteurs eux-mêmes le suggèrent. Nous 
allons donc l’appliquer dans le cadre de la 
théorie du réseau par question pour analy-
ser les choix de réseaux des ONGE.

Hay et Richards ont construit un mo-
dèle basé sur une succession d’étapes qui 
se combinent pour former un procédé 
cyclique. À chaque étape correspond un 
moment de développement du réseau fai-
sant l’objet de l’étude, notamment celui 
de sa formation ou de sa transformation. 
Nous allons baser notre analyse sur deux 
périodes différentes, la mise à l’agenda et 
le processus de décision politique, phases 
cycliques du processus décisionnel qui dé-
terminent un changement dans le débat et 
dans la composition du réseau par question.

L’évolution du réseau  
autour de la PAC

La structure du réseau autour de la PAC a 
présenté dans le passé les caractéristiques 
d’une communauté de politique publique. 
En premier lieu, on observe une stabi-
lité des membres représentant les intérêts 
agricoles, des représentants nationaux au 
Conseil et des agents de la Commission 
(Daugbjerg, 1999). En deuxième lieu, on 
remarque le manque d’ouverture à de nou-
veaux membres potentiels. Pour inir, le 
consensus politique était axé d’abord sur 
les intérêts des producteurs et, ensuite, 
mais dans une moindre mesure, sur ceux 
des consommateurs.

La Commission a fortement contribué 
à la composition et à l’activation de ce 
réseau en permettant de réunir les intérêts 
nationaux et les intérêts du secteur agricole 
(Peterson et Boomberg, 1999  ; Knudsen, 
2010) par un système complexe de comi-
tés de gestion et consultatifs organisés par 
produit agricole (Daugbjerg, 1999).

Plusieurs facteurs externes et internes 
ont inluencé le changement  : la prise en 
compte des préoccupations environnemen-
tales (Pezaros et Unfried, 2002)  ; la ré-
forme de 1992 (Fouilleux, 2000) ; l’accord 
agricole de l’Uruguay Round et l’intégra-
tion des règles de l’Organisation mondiale 
du commerce (OMC) ; les crises sanitaires, 
notamment la crise dite de «  la vache 
folle » (Roederer-Rynning, 2010).

Si la Commission a joué un rôle actif 
dans la déinition de la communauté de po-
litique publique, elle a aussi été active dans 
les changements vers un réseau par ques­
tion (Martin, 2014). Tout d’abord, dans la 
composition du réseau, qu’elle a ouvert à 
d’autres intérêts que ceux des agriculteurs 
au cours de la procédure de consultation 
qui précède les propositions d’actes légis-
latifs (Roederer-Rynning, 2010). Il s’agit 
de la première consultation ouverte qui 
demandait la contribution de la société 
civile, des associations de consomma-
teurs ou des ONG environnementales, en 
conirmant une plus grande ouverture de la 
DG AGRI et du Cabinet du commissaire 
à l’agriculture vis-à-vis de toutes les par-
ties intéressées au débat et pas seulement 
des groupes agricoles. La Communication 
de novembre 2010 a été suivie, d’une part, 
d’une consultation pour l’analyse d’impact 
de la réforme par laquelle la DG AGRI 
demandait la contribution des différentes 
parties intéressées, notamment le Réseau 
européen de développement rural compre-
nant différentes ONG environnementales1 

1.  Commission, 20.10.2011, SEC (2011) 1153 
inal/2 loc. cit., pp. 15-20.
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et, d’autre part, de la consultation intra-
service au sein de la Commission2 – avec 
DG CLIMA et DG ENV comme parties 
prenantes à ce processus.3

L’ouverture de la Commission est ainsi 
expliquée par un fonctionnaire de la DG 
AGRI :

«  Il s’agit d’une évolution historique. 
Auparavant, la négociation de la PAC était 
entre les États membres et la Commission 
(les ministres nationaux agricoles et 
nous). Aujourd’hui, ça n’est plus possible 
d’avoir une politique publique qui dépense 
des sommes aussi importantes de fonds 
publics, si elle n’est pas soutenue par 
la société civile […]. Pour cette raison, 
nous avons besoin d’un débat ouvert et la 
Commission l’a fait. »

(Entretiens avec un fonctionnaire  
de la DG AGRI)

Durant la consultation lancée en 
avril  2010, la Commission a recueilli 
quel que 5 500 contributions4. Cette dyna-
mique est par ailleurs positivement sou-
lignée dans plusieurs de nos entretiens 
auprès d’acteurs qui n’étaient pas inclus 
historiquement dans cette communauté de 
politiques publiques  : EEB, Coordination 
euro péenne Via Campesina, BirdLife, 
WWF EPO, DG ENV.

Ensuite, dans le cadrage discursif, 
l’expertise apparaît dans les règles d’inte-
raction entre la Commission et les acteurs 
privés, non seulement comme un mode 
de représentation des intérêts mais égale-
ment comme un registre rhétorique auquel 
doivent se soumettre tous ceux qui veulent 
s’imposer comme interlocuteurs légitimes 

2.  Commission staff working paper Impact assess­
ment Common Agricultural Policy towards 2020, 
Brussels, 20.10.2011, SEC (2011) 1153 inal/2, 
loc. cit., p. 6.
3.  Entretiens avec DG CLIMA et DG ENV.
4.  La politique agricole commune après 2013  – 
Débat public. Site DG AGRI http://ec.europa.eu/
agriculture/cap-post-2013/debate/index_fr.htm.

(Hrabanski, 2011). Enin, dans l’activa-
tion du réseau, la Commission soutient 
l’ouverture de comités consultatifs et de 
groupes de travail, aussi bien au sein des 
syndicats agricoles minoritaires que des 
représentants de la société civile (Henning, 
2009), y compris les ONGE (Moschitz et 
Stolze, 2007). Ces comités n’ont certes 
pas un rôle législatif mais ils permettent 
à leurs membres de rester en contact avec 
les acteurs décisionnels, en obtenant des 
informations de première main sur les évo-
lutions prévisibles de la PAC (Moschitz 
et Stolze, 2007). Même si le COPA-
COGECA reste l’organisation la plus re-
présentée, EEB, WWF EPO et BirdLife 
sont aussi particulièrement présents. Tous 
ces éléments conirment la mobilisation 
des ONGE au niveau européen dans le dé-
bat sur la PAC, alors qu’elles étaient qua-
siment absentes avant la réforme de 1992 
(Gravey, 2011).

Sur cette base, nous déinissons ces 
changements comme un passage de la 
communauté de politique publique à un 
réseau par question se caractérisant par 
une composition élargie de ses membres, 
la souplesse d’accès aux discussions dans 
les réformes et un style moins consensuel 
dans le processus de prise de décision poli-
tique (Fouilleux, 2000).

Les réseaux des ONGE

Ain d’identiier les prises de position ou 
la participation des ONGE au débat, nous 
nous sommes appuyés sur les documents 
produits par les acteurs actifs dans le dé-
bat, qu’ils soient privés ou publics, dans la 
consultation lancée par la Commission en 
2010. Lors de nos entretiens, l’activisme 
des ONGE a été conirmé par une réorien-
tation de leurs moyens vers les thèmes liés 
à la PAC et une intensiication des moyens 
inanciers et humains. Par exemple, EEB 
et WWF EPO ont recruté un responsable 
pour se consacrer aux dossiers PAC qui 
n’étaient pas traités auparavant de manière 
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prioritaire au niveau national comme au 
niveau européen.

Sur la base de ces critères, les ONGE 
qui ont été identiiées comme membres du 
réseau autour de la PAC sont  : BirdLife, 
WWF EPO, EEB, FoEE, European Forum 
ou Nature Conservation and Pastoralism 
(EFNCP) et Pesticide Action Réseau 
(PAN). Il s’agit des ONGE les plus actives, 
ayant un responsable à Bruxelles chargé de 
la réforme et qui ont participé à la rédaction 
de positions communes. D’autres acteurs 
sont également présents mais ne sont ce-
pendant pas des ONGE, comme l’Interna­
tional Federation of Organic Agriculture 
Movements (IFOAM) qui défend la pro-
duction en agriculture biologique ou le 
European Landowners Association (ELO), 
plutôt proche de COPA-COGECA qui 
représente les intérêts des grands proprié-
taires fonciers.

Nos entretiens nous ont par ailleurs per-
mis d’identiier des connexions entre les 
ONGE. Les proxys que nous avons choisis 
pour établir le lien entre elles sont autant la 
participation à la rédaction d’une position 
commune que l’échange d’information sur 
la base régulière d’appels téléphoniques ou 
par le biais de réunions.

Telles des îles d’un même archipel, 
regroupées au sein de plusieurs sous-
groupes, les ONGE font partie de diffé-
rents réseaux préétablis avant même les 
négociations (voir les différents réseaux 
dans la igure 2) :

•	 Le réseau GREEN105 (originaire-
ment G4) réunit toutes les principales 
ONGE présentes à Bruxelles (Heijden, 
2010), entre autres WWF EPO, FoEE, 
Greenpeace, EEB et BirdLife. Il est 

5.  Dix organisations font partie de GRENN10  : 
BirdLife Europe  ; CEE Bankwatch Network  ; 
Climate Action Network Europe  ; European 
Environmental Bureau  ; Friends of the Earth 
Europe ; Greenpeace European Unit ; Health and 
Environment Alliance  ; Naturefriends Interna­
tional ; Transport and Environment ; WWF EPO.

considéré comme un interlocuteur iable 
par la Commission (Greenwood, 2004).

•	 Le réseau CAP NGO est un exemple de 
coordination plus large comprenant des 
ONG du développement (Concord  – 
European Platform for development 
NGOs), des ONG pour la protection des 
animaux (Eurogroup for Animals) et des 
ONG pour la protection des consomma-
teurs (European Public Health Alliance, 
European Community of consumer coo­
peratives). Le CAPNGO a été créé en 
2001 comme réseau informel, ain de 
réunir une fois par an des coordinateurs 
européens qui s’occupent de la PAC dans 
la mouvance paysanne (entendue comme 
celle qui se situe à la marge, et souvent à 
la gauche, du syndicalisme agricole ma-
joritaire) et environnementaliste. En son 
sein se retrouvent FoEE, Greenpeace, 
EEB, IFOAM, PAN, mais pas Birdlife6.

•	 Le réseau European Movement for Food 
Sovereignty and another CAP (Food-
SovCap) est l’expression europé enne du 
mouvement mondial pour la souverai-
neté alimentaire dont les revendications 
ont été inscrites dans la « Déclaration de 
Nyéléni » en 2007. Il rassemble les orga-
nisations paysannes de la Coordination 
européenne Via Cam pesina, mais aussi 
d’autres organisations et mouvements, 
notamment le réseau européen ATTAC, 
Oxfam solidarité Belgique et The World 
March of Women. Les ONGE qui par-
ticipent à ce mouvement sont FoEE et 
Greenpeace, FoEE étant un des initia-
teurs du mouvement.

•	 Le réseau Agricultural and Rural 
Convention (ARC2020) est une plate-
forme qui comprend quant à elle des 
organisations et des réseaux ruraux et 
environnementaux. Parmi ses membres, 
nous retrouvons IFOAM, PAN Europe, 
FoEE et Via Campesina.

6.  Entretien avec Via Campesina.
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Ces réseaux, même s’ils se superposent, 
sont cependant parfaitement autonomes. 
Une même ONGE peut être membre de 
plusieurs réseaux à la fois. Grâce à cette 
souplesse, les ONGE vont activer diffé-
rents réseaux durant le processus de négo-
ciation. Nous allons maintenant analyser 
comment les ONGE ont utilisé ces ré-
seaux pour leurs stratégies durant les deux  
périodes de la mise à l’agenda et du pro-
cessus de décision politique, respective-
ment avant et après les propositions d’oc-
tobre 2011 au sujet de la PAC 2014-2020.

1. Mise à l’agenda

Avant les propositions de la Commission, 
les ONGE du GREEN10 se sont coordon-
nées pour la rédaction du document L’envi­
ronnement au cœur de l’Europe et sur des 
iches explicatives pour montrer l’utilité du 
verdissement de la PAC7.

Néanmoins, des antagonismes entre 
ONGE ont engendré une confrontation 
entre deux positions : la position de biens 
publics –  orientation vers le marché  – et 
celle de souveraineté alimentaire – régula-
tion publique des marchés. La première fut 
introduite via une proposition commune de 
2009 entre BirdLife, EEB, EFNCP, IFOAM 
et WWF EPO. Ces ONG ont proposé de 
remplacer les aides directes reçues par les 
agriculteurs européens par un contrat entre 
l’agriculteur et le citoyen européen pour la 
fourniture de biens publics8. Ces ONGE se 
sont appuyées sur une vision économique 
néoclassique des biens publics visant la 
fourniture, grâce à l’intervention publique, 
d’une série de biens agricoles environne-
mentaux non livrés par les mécanismes du 

7.  Thirteen factsheets highlighting thirteen rea­
sons for reforming the Common Agricultural 
Policy, in coalition with leading Brussels NGOs. 
June 2011. https://www.foeeurope.org/sites/
default/iles/publications/FoEE_13_reasons_for_
green_CAP_reform_0611.pdf.
8.  Proposal for a new EU Common Agricultural 
Policy. WWF, BirdLife, IFOAM, EFNCP.

marché, du fait de leurs caractéristiques de 
non-rivalité et de non-exclusivité (Lataste 
et al., 2014). L’intervention publique envi-
sagée était donc restreinte à la correction 
des défaillances de marché vis-à-vis de la 
fourniture des biens publics. La position 
commune entre BirdLife et ELO9 allait 
dans le même sens.

La position prise en juillet  201010 par 
le mouvement européen pour la souverai-
neté alimentaire et une autre CAP ou 
FoodSovCap allait dans un autre sens. Elle 
soulignait la question du revenu des agri-
culteurs et s’inquiétait de la diminution du 
nombre d’emplois dans le secteur agricole 
européen. La solution proposée garantis-
sait des prix « rémunérateurs » aux produc-
teurs, ce qui devait également permettre de 
diminuer les aides directes. Il serait alors 
nécessaire de redéinir le cadre du com-
merce international et de réintroduire une 
protection aux frontières sufisante pour 
faire respecter la préférence communau-
taire. La base inspiratrice de cette posi-
tion se trouve dans la déclaration sur la 
souveraineté alimentaire, signée au Mali 
en 2007 par le mouvement Nyéléni. La 
souveraineté alimentaire se déinit comme 
une politique agricole qui donne « priorité 
aux économies et aux marchés locaux et 
nationaux et fait primer une agriculture 
paysanne et familiale, une pêche tradition-
nelle, un élevage pastoral. Elle s’oppose à 
l’impérialisme, au néolibéralisme [...] qui 
appauvrissent la vie, les ressources et les 
écosystèmes mais aussi à leurs promo-
teurs, tels que les institutions inancières 
internationales, l’OMC, les accords de 
libre-échange, les multinationales et les 
gouvernements ennemis des peuples11.  » 
Le réseau ARC, quant à lui, opta pour une 

9.  http://www.europeanlandowners.org/
10.  Proposition pour une nouvelle politique agri­
cole et alimentaire européenne. http://www.euro-
via.org/spip.php?article343.
11.  Nyéléni, 2007, Forum for Food Sove reignty  : 
http://nyeleni.org/DOWNLOADS/Nyelni_EN.pdf.
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position quelque peu différente des deux 
premières. Il publia en 2010 une com-
munication12 sur la réforme, soutenant le 
rôle des paiements directs comme moyen 
de subsistance pour les petits et moyens 
agriculteurs. Néanmoins, lesdits paiements 
devaient être conditionnés à des standards 
environnementaux tels que la limitation 
d’usage de pesticides ou la limitation des 
émissions de carbone des élevages.

2. Processus de décision politique

En novembre 2010, la Commission publia 
ses propositions de réforme qui consti-
tuèrent la base des discussions. Elle conir-
ma la continuité dans la libéralisation des 
marchés (intervention publique limitée à 
un ilet de sécurité) mais accepta le ver-
dissement des aides. Ainsi, elle proposa 
que 30  % de l’enveloppe budgétaire des 
aides directes soient conditionnés au res-
pect de règles environnementales simples 
et contrôlables.

Dans leurs réactions, les ONGE (EEB, 
BirdLife, WWF EPO13, FoEE, et PAN14) 
afirmèrent que ces propositions n’étaient 
pas sufisamment ambitieuses et voulu-
rent renforcer les exigences à satisfaire 
pour avoir accès aux paiements verts, en 
particulier augmenter de 7  % à 10  % la 
surface agricole destinée aux surfaces 
d’intérêt écologique, le passage à la rota-
tion des cultures au lieu de la diversii-
cation de l’assolement proposée par la 
Commission et, enin, une déinition plus 

12.  « La réaction de ARC2020 aux propositions 
de la Commission européenne pour le futur de la 
PAC », publié en anglais le 2 mai 2012 sur www.
Arc2020.eu.
13.  EEB, Response to the CAP legislative propo­
sal, January 2012 ; BirdLife, CAP test after CAP 
proposal, October 2011 ; WWF, Response to CAP 
legislative proposal EEB, Real CAP reform: WWF 
overview position.
14.  FoE, Public money for public goods? More 
environmental protection and better for farmers?, 
October 2011 ; PAN EUROPE position on legisla-
tive CAP proposal.

précise des prairies permanentes. Le ré-
seau ARC s’exprima dans le même sens, 
en soutenant les paiements verts pour la 
fourniture des biens publics mais aussi la 
nécessité de limiter lesdits paiements verts 
aux agriculteurs et non pas aux proprié-
taires fonciers15. Le réseau FoodSovCap, 
en désaccord avec le maintien de l’orien-
tation vers le marché de la PAC, voyait 
néanmoins les paiements verts comme 
un pas dans la bonne direction. Il insistait 
sur l’importance d’une exigence de rota-
tion des cultures, avec une priorité forte 
pour les légumineuses16. ARC2020 et Via 
Campesina mirent l’accent sur la nécessité 
de soumettre ces paiements à cette dernière 
exigence et sur l’importance de soutenir le 
revenu des petits et moyens agriculteurs 
avec des aides supplémentaires17.

Ces dynamiques de convergence et de 
coordination furent aussi mentionnées 
dans nos entretiens avec la Commission 
(DG CLIMA, DG AGRI, DG ENV) :

« Je pense qu’ils ont commencé à s’unir 
récemment parce qu’ils ont remarqué les 
incroyables opportunités que leur offrait la 
proposition de réforme de la PAC. »

(Entretiens avec un fonctionnaire  
de la DG AGRI, Unité L1)

Ou encore :

«  Je pense qu’ils ont établi une base 
commune de revendications  ; le fait qu’il 

15.  « La réaction de ARC2020 aux propositions 
de la Commission européenne pour le futur de 
la PAC  », publié en anglais le 2  mai 2012 sur  
www.Arc2020.eu.
16.  FoodSovCap, Commentary by European mo­
vement for Food Sovereignty and another Common 
Agricultural Policy on the CAP post 2013 legisla­
tive proposal, March 2012.
17.  « La réaction de ARC2020 aux propositions 
de la Commission européenne pour le futur de la 
PAC », publié en anglais le 2 mai 2012 sur www.
Arc2020.eu ; FoodSovCap, Commentary by Euro­
pean movement for Food Sovereignty and another 
Common Agricultural Policy on the CAP post 
2013 legislative proposal, March 2012.
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y ait tant d’organisations poursuivant le 
même objectif décrit une forme de dyna­
mique de coalition. »

(Entretiens avec un fonctionnaire  
de la DG AGRI, Unité G1)

Formation du réseau  
et réalignement

Nous allons d’abord expliquer le contexte, 
pour les deux périodes de la mise à l’agen-
da et du processus de décision politique, en 
décrivant les changements en termes d’ac-
teurs et de distribution du pouvoir. Nous 
aborderons ensuite ce qui relève de l’expli-
cation stratégique sur la base du modèle de 
Hay et Richards (2000), ces derniers consi-
dérant les choix de réseaux comme une 
variable dépendante du contexte politique.

1. Avant la proposition de la Commission

Mise à l’agenda
Durant la période de mise à l’agenda, les 
différentes alternatives qui peuvent faire 
l’objet de la décision politique sont formu-
lées et les réseaux sont mis en place. La 
Commission a inluencé la composition du 
réseau (Esmark, 2007) en demandant des 
contributions aux acteurs par la procédure 
consultative qui a recueilli 5 500 contribu-
tions du grand public, d’organisations con-
cernées et de groupes de rélexion18.

Lors de nos entretiens, un fonctionnaire 
de la DG AGRI a souligné l’importance 
de ces échanges entre les décideurs poli-
tiques et la société civile, qu’il a présentés 
comme une forme positive de lobbying19.

En raison de son monopole du droit 
d’initiative (Young, 2010), la Commission 
a inluencé le cadrage discursif en deux 

18.  Résumé des contributions  : «  La politique 
agricole commune après 2013 – Débat public », 
disponible sur le site de la DG AGRI à la date du 
14 août 2012 : http://ec.europa.eu/agriculture/cap-
post-2013/debate/index_fr.htm.
19.  Entretien avec DG AGRI, Unit L1.

sens. D’un côté, les propositions de la 
Commission déinissent le cadre du débat 
qui va suivre au Parlement et au Conseil. 
De l’autre, elle est ouverte à toute contri-
bution qui respecte les règles communes 
de communication basées sur un haut ni-
veau d’expertise. Les réseaux préexistants 
à la proposition de réforme (notamment 
le GREEN10, le CAP NGOs, l’ARC, le 
FoodSovCap) ont pu inluencer la Com-
mission qui a le pouvoir de iltrer les pro-
positions de la société civile par le biais 
du partage des ressources en termes d’ex-
pertise et de représentativité de la société 
civile. Il n’y a cependant pas eu d’incita-
tion à la coordination entre les différents 
réseaux, chaque organisation développant 
ses propres idées et initiatives (Hay et 
Richards, 2000).

Formation du réseau
Hay et Richards identiient trois séries de 
facteurs contextuels et stratégiques qui 
déterminent les choix de mise en réseau : 
(1)  les jeux à somme positive ; (2)  l’aug-
mentation des capacités organisationnelles, 
et (3) la perception que la mise en réseau 
avec les autres membres est faisable, soit 
d’un point de vue pratique pour la facilité 
de contact avec les autres membres du ré-
seau, soit du point de vue du partage des 
mêmes valeurs entre membres, ou encore 
parce qu’il existe une volonté de consacrer 
des ressources au maintien du réseau.

Pendant la formation du réseau, le fait 
de participer au GREEN10 a correspondu 
à un jeu à somme positive pour les ONGE 
EEB, BirdLife, WWF EPO, FoEE, car 
il s’agit d’un réseau ayant une crédibi-
lité bien établie auprès de la Commission 
(Greenwood, 2004). De plus, le GREEN10 
est un réseau qui permet la mise en com-
mun des capacités organisationnelles des 
membres et une utilisation plus eficace 
des ressources, en premier lieu humaines, 
toujours insufisantes pour faire face aux 
nombreuses réunions et activités à déve-
lopper. Enin, cette mise en réseau était 
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faisable, d’une part d’un point de vue ma-
tériel, car tous ses membres sont basés à 
Bruxelles, et d’autre part car ils partagent 
les mêmes valeurs de protection de l’envi-
ronnement.

EFNCP et PAN se sont associées aussi 
pour obtenir une légitimité vis-à-vis des 
institutions, pour partager des ressources 
organisationnelles, pour faciliter des ren-
contres dans le milieu bruxellois et dans 
les comités consultatifs de la Commission. 
Sur la base de cette coordination, le docu-
ment environnement au cœur de l’Europe20 
et les iches thématiques ont vu le jour.

En même temps, d’autres réseaux 
comme CAP NGO, l’ARC et le FoodSov-
Cap présentent également ces avantages  : 
des jeux à somme positive dans l’élargis-
sement de la représentativité au-delà des 
ONGE21, le partage des ressources et, en-
core une fois, la facilité de rencontres et 
de communication entre les membres du 
réseau. Mais on observe différentes coni-
gurations de ces avantages. Par exemple, 
CAP NGO et ARC sont des réseaux com-
prenant une large représentation d’ONG 
qui partagent une expertise en matière agri-
cole, malgré certaines divergences quant 
aux priorités à défendre (environnement, 
santé des consommateurs, bien-être des 
animaux, soutien aux revenus des agricul-
teurs). Le réseau FoodSovCap, par contre, 
est plutôt uniforme vis-à-vis du partage 
des valeurs (les revendications sociales se 
sont mêlées aux revendications environ-
nementales). Sur la base des sommes à jeu 
positif, de l’augmentation des capacités or-
ganisationnelles et de partage des valeurs, 
nous avons identiié différents réseaux 
préexistants aux réformes auxquelles les 
ONGE participent  : le réseau FoodSov-
Cap (incluant FoEE et Greenpeace), CAP 
NGO avec la participation de EEB, PAN, 

20.  Environment at the heart of Europe. An envi­
ronmental roadmap for 2009­2014; the role of the 
European Parliament.
21.  Entretiens avec WWF EPO, EEB, FoEE.

FoEE et WWF EPO et le réseau ARC avec 
PAN et FoEE associés.

Les réseaux étant multiples, les ONGE 
peuvent s’associer à différents réseaux en 
fonction de la progression du processus 
politique. Au moment de la mise à l’agen-
da, le jeu à somme positive est représenté 
par l’expression des priorités à long terme 
de chaque ONGE. Sur cette base, les 
ONGE ont choisi le réseau qui exprime le 
mieux leurs valeurs et leurs priorités straté-
giques : d’un côté, FoEE s’associe au mou-
vement FoodSovCap dans la proposition 
pour une nouvelle politique agricole et ali-
mentaire européenne et de l’autre, WWF 
EPO, BirdLife, EEB et IFOAM s’associent 
dans la proposition commune de 2009.

Dans le cadre du réseau FoodSovCap, 
FoEE exprima ses priorités à long terme 
sur les aspects sociaux et environnemen-
taux de la PAC dans une perspective inter-
nationale. Ces éléments apparaissent dans 
la position prise en juillet 2010 par Food-
SovCap et dans la communication d’ARC 
de novembre  2010  : la nécessité d’un 
modèle agricole soutenable tant pour les 
besoins alimentaires européens que pour 
la protection de l’environnement serait la 
base de l’Europe pour renégocier les règles 
de l’OMC.

Dans la position biens publics-libéra-
lisation commune entre BirdLife, WWF 
EPO, EEB, EFNCP, il ne s’agissait pas de 
changer les règles du commerce internatio-
nal mais de veiller à la protection de l’envi-
ronnement qui avait du mal à se mettre en 
place dans la PAC. La position commune 
entre ELO et BirdLife s’est construite avec 
une vision économique libérale :

« Un des membres majeurs de BirdLife 
vient du Royaume­Uni [la Royal Society 
for the Protection of Birds]. Il est tradi­
tionnellement beaucoup plus libéral que 
les Amis de la Terre dont beaucoup de 
membres viennent des pays du Sud où on 
est historiquement plus social. »

(Entretien avec EEB)
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2. Après la proposition de la Commission

Processus de décision politique
Dans le processus de décision politique, 
deux nouveaux acteurs décisionnels entrent 
dans le débat selon la procédure législative 
ordinaire (Young, 2010)  : le Parlement 
européen et le Conseil de l’Union euro-
péenne Même s’ils ne partagent pas le rôle 
central de la Commission dans la gestion 
du réseau en formation, ils sont désormais 
décisifs à l’heure des choix politiques.

Après la publication des propositions, 
la Commission a joué un rôle de cadrage 
discursif, en proposant des lignes de dis-
cussion à suivre. Elle a limité les revendi-
cations de la position de souveraineté ali-
mentaire – soutien au revenu – et a laissé 
une porte ouverte à celle de biens publics 
–  libéralisation dans les paiements verts. 
Il s’agissait d’un pas vers une nouvelle 
légitimité du soutien public à l’agriculture, 
la fourniture de biens publics se plaçant 
aux côtés du soutien au revenu des agri-
culteurs. La nouveauté a été reconnue par 
le COPA-COGECA lors d’un entretien  : 
« Certains éléments vont créer des discon-
tinuités comme le verdissement ou le pla-
fond pour les paiements directs. Ils nous 
éloignent des références historiques dans 
la déinition des paiements. »

Au cadrage discursif de la Commission 
s’ajoute une contrainte externe liée à la né-
cessité de passer par la réforme de règles 
de l’OMC pour un changement radical 
de la PAC22. Sur cette base, les ONGE se 
déinissent maintenant par rapport à un 
texte juridique existant. L’heure n’est plus 
à l’imagination mais à la bataille, ligne 
après ligne, mot après mot, pour amé-
liorer ou défendre le texte. L’expertise et 
l’expérience jouent alors un grand rôle 
(Alexandre, 2014). Ceci est d’autant plus 
vrai que les deux nouveaux acteurs institu-
tionnels en lice, le Conseil et le Parlement 

22.  Entretien avec le Centre for European Policy 
Studies (CEPS).

européens (et en particulier la Commission 
de l’agriculture, la COMAGRI) sont lar-
gement perçus par les ONGE comme des 
institutions conservatrices qui vont affai-
blir les aspects environnementaux de la 
proposition de réforme.

Dans cette guerre des tranchées des 
amendements, il s’agit moins d’améliorer 
le texte que de le défendre.

Réalignement du réseau

Le réseau formé n’est pas pour autant igé : 
il peut évoluer ou même disparaître (Hay 
et Richards, 2000). Dans notre cas, nous 
constatons un réalignement qui mène à une 
coordination plus étroite des ONGE.

Dans ce nouveau contexte, le réseau se 
construit sur la renégociation de l’agenda 
commun du réseau pour la promotion de 
pratiques agricoles soutenables, pour la 
conservation de la biodiversité, pour la 
lutte contre les changements climatiques 
ainsi que pour l’amélioration de la qualité 
des eaux et du sol.

La stratégie des ONGE se focalise main-
tenant sur cet agenda commun et non plus 
sur les priorités à long terme comme au 
moment de la mise à l’agenda. Les aspects 
sociaux et la remise en cause de l’orienta-
tion libérale de la politique sont alors mis 
de côté dans les discussions des textes pour 
privilégier des aspects environnementaux, 
comme BirdLife nous l’a rapporté dans son 
entretien :

«  Si vous regardez ce que nous met­
tons sur la table aujourd’hui [après la 
proposition de la Commission], avec tout 
le monde, y compris les Amis de la Terre, 
quand il s’agit de raisonner dans le cadre 
de cette politique, de cette réforme […], 
nous voulons tous l’intégration de la direc­
tive­cadre sur l’eau dans l’éco­condition­
nalité, 10 % de la surface d’intérêt écolo­
gique, plus d’argent pour le second pilier, 
plus de projets environnementaux et des 
projets plus eficaces. Et, sur cette base, 
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nous avons un accord allant probable­
ment de Via Campesina potentiellement à 
ELO. »

(Entretien avec Birdlife)

Pour ces raisons, c’est le jeu à somme 
positive qui l’emporte sur le partage des 
valeurs. Le réseau GREEN10 va prendre le 
relais et la coordination entre WWF EPO, 
BirdLife, FoEE et EEB va s’intensiier.

Par ailleurs, en termes de représentati-
vité, ces ONGE essaient d’apparaître en 
tant que groupe soudé :

«  Je pense déinitivement que notre  
alliance est plus forte après la proposition 
de la Commission, étant donné que nous 
avons travaillé ensemble, faisant pression 
tout particulièrement sur le Parlement. 
C’est assez différent d’y aller ensemble 
que séparément. On est davantage pris 
en compte par le Parlement lorsque nous 
disons que nous représentons les ONG les 
plus scientiiques et environnementales de 
Bruxelles. »

(Entretien avec WWF EPO)

C’est aussi vrai en termes de communi-
cation et de partage des ressources :

«  On s’appelle chaque semaine, on 
échange, on va aux réunions au Parlement 
et au Conseil ensemble : dès qu’il y a un 
rendez­vous avec un député, c’est à plu­
sieurs que nous nous y rendons : BirdLife, 
WWF, IFOAM, EEB et FoE. »

(Entretien avec EEB)

Aussi en termes de partage de valeurs :

«  Chaque ONGE a ses priorités mais 
généralement nous sommes d’accord sur 
les changements majeurs. Nous avons tous 
dit que la proposition était peu ambitieuse 
et que nous voudrions obtenir bien plus. »

(Entretien avec FoEE)

Ce changement peut être interprété 
comme une défense des aspects environ-
nementaux des propositions, comme 

conirmé par les entretiens avec la Com-
mission européenne :

«  Nous avons eu à la DG AGRI une 
conférence la semaine dernière [13 juillet 
2012]. Les ONGE ont été invitées et nous 
avons assisté à une confrontation autour 
des éléments verts de la proposition de 
la Commission. D’un côté, on retrouve le 
Parlement et certains États membres et, de 
l’autre, l’ensemble des ONGE. »

(Entretien avec la Commission  
européenne)

La DG ENV nous a fait part de la même 
observation :

« Je pense qu’elles [les ONG] ne sont pas 
trop unies, parce qu’elles ont leur propre 
spéciicité  : certaines sur les oiseaux, sur 
le bien­être animal, sur l’utilisation de 
pesticides, d’autres sont plus horizontales 
[...]. Je pense qu’elles ont commencé à 
s’unir récemment parce qu’elles ont vu 
une grande opportunité, un danger, avec la 
proposition de réforme de la PAC. »

(Entretien avec la DG ENV)

L’approche stratégique de Hay et 
Richards prévoit d’autres formes de coordi-
nation externes à la mise en réseau comme 
la dominance hiérarchique et l’effort hégé-
monique pour imposer l’intérêt commun et 
la recherche du compromis. Notre analyse 
montre que l’ONGE BirdLife a joué un 
rôle clé dans ces formes de coordination.

Selon un entretien avec la Coordination 
européenne Via Campesina, BirdLife et 
ELO ont réussi à orienter le débat sur les 
aides directes dans une perspective « néo-
libérale  » avec le slogan «  argent public 
pour biens publics »23. BirdLife a déjà joué 
un rôle essentiel dans la réforme de 1992 
grâce à la disponibilité des ressources inan-
cières et techniques, avec la publication 
du document Des nouvelles opportunités  

23.  Entretien avec Via Campesina.



34 • ÉCONOMIE RURALE 347/MAI-JUIN 2015

La réforme de la PAC post-2013

pour la nature et l’environ nement24 
(Woods et al., 1988). Comme nous le ré-
vèle un de nos entretiens, la fourniture des 
biens publics est fortement soutenue par 
les membres britanniques de Birdlife.

Dans l’effort hégémonique pour impo-
ser l’intérêt commun, BirdLife et ELO, 
main dans la main, ont réussi à orienter le 
débat sur les biens publics et la position 
adoptée par le réseau des ONGE a bien été 
centrée sur cette question.

« BirdLife a réussi à orienter le débat, 
public money for public goods. Ils ont mis 
le paquet pendant toute la période de com­
munication, ils ont aussi d’autres moyens 
que nous. »

(Entretien avec la Coordination  
européenne Via Campesina)

*

*   *

Le débat sur la réforme de la PAC post-
2013 représente un terrain privilégié pour 
l’étude des stratégies de mise en réseau des 
ONGE actives auprès des institutions euro-
péennes. Nous assistons à une pluralité de 
réseaux permettant aux ONGE d’alter ner 
des stratégies de coordination et de diffé-
renciation.

L’existence de cette pluralité s’explique 
par la nature ouverte, accessible et variable 
du débat. Leur choix stratégique (se coor-
donner ou se différencier) dépend à la fois 
du contexte politique et de son évolution, 
et de la distribution du pouvoir entre les 
acteurs.

Le passage d’une communauté de poli-
tique publique à un réseau par question 
augmente le nombre de participants aux 
débats aussi bien en termes d’acteurs déci-
sionnels (le Conseil et le Parlement) que 

24.  Allan Buckwell a été l’intellectuel organique 
d’ELO entre les années 2000 et 2012. Il coordonna 
en 1997 le rapport « Des nouvelles opportunités 
pour la nature et l’environnement » qui fut la réfé-
rence intellectuelle explicite de la Commission.

d’acteurs privés. Le débat s’est élargi, 
entre autres, aux associations qui veillent à 
la protection des consommateurs, au bien-
être animal, à la coopération avec les pays 
en développement ainsi qu’aux ONGE.

En nous focalisant sur les ONGE, nous 
avons pu constater la coexistence d’al-
liances (d’un côté défendant une position 
biens publics-libéralisation des marchés 
et, de l’autre, une position souveraineté 
alimentaire-soutien aux revenus) et de 
différents réseaux à la fois autonomes et 
superposés (le GREEN10, le CAP NGOs, 
l’ARC, le FoodSovCap).

Enin, l’approche relationnelle straté-
gique nous a offert les outils pour l’analyse 
des choix de mise en réseau des ONGE sur 
la base du changement de contexte. Suite 
aux changements qui ont eu lieu durant le 
processus de décision (en termes d’acteurs 
décisionnels, de distribution du pouvoir et 
d’accès aux informations), les ONGE ont 
modiié leurs stratégies.

Dans la mise à l’agenda, la Commission 
joue un rôle de composition du réseau en 
s’ouvrant à une large prise en compte des 
intérêts de la société civile, encourageant 
la différenciation des visions. Cette ouver-
ture est conditionnée au cadrage discursif, 
c’est-à-dire le respect du critère du langage 
d’expertise, ce qui encourage la mise en 
commun des ressources pour y répondre 
de manière eficace.

Dans ce contexte, les ONGE ont mis 
en avant leurs priorités spéciiques, orien-
tées soit sur les aspects environnementaux 
communautaires, soit sur les aspects envi-
ronnementaux et sociaux internationaux. 
Sur cette base, elles se sont orientées vers 
différents réseaux, GREEN10, CAPNGO, 
FoodSovCap ou ARC. Les réseaux se sont 
formés et les alliances se sont établies.

Après la publication des propositions, 
nous avons assisté à un réalignement du 
réseau selon ce nouveau contexte : face à 
une marge de manœuvre très réduite dans 
les changements souhaitables et face à une 
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attitude conservatrice du Parlement et du 
Conseil, les ONGE ont maximisé la coor-
dination de leurs requêtes et les relations 
inter-organisationnelles, laissant de côté 
leurs priorités individuelles, en utilisant le 
GREEN10 comme réseau connu pour la 
défense de l’environnement. Elles se sont 
même alignées sur la Commission dans la 
défense de propositions pourtant jugées 
initialement insufisantes.

Notre hypothèse se vériie donc  : les 
ONGE adoptent différentes stratégies de 
mise en réseau sur la base du contexte des 
négociations politiques. Les différences 
en termes de priorités organisationnelles 

n’empêchent pas la coordination pour 
maximiser l’intérêt stratégique commun, 
portant ici sur la protection de l’environ-
nement, dans l’adoption de la réforme.

Enin, nous souhaiterions terminer 
notre analyse avec l’image de l’archipel 
qui caractérise bien les particularités du ré-
seau des ONGE. Les liens qui les unissent 
nous rappellent ceux des îles d’un archi-
pel : toutes liées entre elles, mais chacune 
occupant une position différente par rap-
port aux autres. En raison de ces caracté-
ristiques, nous pouvons parler d’un équi-
libre entre coordination et différenciation 
de ces ONGE dans la PAC post-2013. ■
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